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LE DÉPARTIEMENT 

  

Direction Générale Adjoints Infrastructures SG N°77 1E 
Dégartementales Arrêté N 2 4 1 
Directior des Routes 

Mise en conformité des régimes de 
Service Gestion de |a Routs 

priorité ponctuelle sur la RD 58 aux 
carrefours avec les voies 
communales situées hors 
agglomération de Fontans 

LA PRESIDENTE DU CONSE!L DEPARTEMENTAL DE LA 
LOZERE 

GHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR 
CGHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE 

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE FONTANS 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des 
communes, des départements et des régions, 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU le cade de la route et notamment l'article R 411-7, 

VU l'arrêté du 24 novembre 1987 modifié, relatif à [a 5ignalisation des routes et 
autoroutes, 

VU l'insftruction interministérielle sur [a signalisation routière, livre |, Zème partie 
'intersections êt régimes de priorité", approuvés par l'arrêèté interministériel 
du 268 juillet 1974, 

VU l'arrêté de Madame |a Présidents du Conseil départemental n° 22-2588 du 
18 décembre 2022 portant délégatian de 5ignature à Monsieur le Directeur 
Adjoint des Infrastructures par intérim, 

Gonsidérant qu'il canvient régulièrement de vérifier que les régimes de priorité 
institués aux carrefours des voies communales de Fontans avec |a RD 58 sont 
adapiés au irafice @f aux conditions de 8Sécurité et de visibilité rencontrés par les 
USagers de [a route 8ur ce secteur, 

ARRÈTE 

ARTIGLE 1. A leur débouché 5ur [a RD 58, les régimes de priorité décrits c+- 
après sont in5titués ou maintenus sur l|es voizs communales 
SUivantes situées hors agglomération ; 

Môtel du Département TéL: D 66 49 Hs d 

& ruz de la Rovère -B.P 24  Fax : Dé 66 49 66 10 
48001 MENDE Cedex cgéBlâcqéa.fr lozere.fr REÉPIBLIQUE FRANTA!5E



  

  

; PR Sur la | Position dans le sens | …. . E Nom de la voie RD 58 des PR croissants Régime de priorité 

VG de Donnepzau 00+140 Gauche STOP 

| VG de Sepches 07+930 Gauche STOP       
  

ARTIGLE 2. 

ARTIGLE 3: 

ARTIGLE 4; 

ARTICLE 5; 

  

Toutes dispositions antérieures contraires au présent arrêté sont 
abrogées. 

Les présentes dispositions entreront en vigueur dés mise en place 
de [a 5ignalisation réglementaire par les Services de l'UTGD de 
Saint Ghély d'Apcher, 

Conformêment au code des tribunaux administratifs, |e Tripunal 
Administratif de Nimes peut être 5aisi, par voie de recours formé 
contre |e présent arrêté, dans un délai de 2 mois à compter de 3a 
notification au de sa pubhcatlon Le Tribunal administratif peut 
également être 8aisi par l'application informatique "Télérecours 
Cltoyens” accessible par le 8ite internet Ww telerecours.fr. 

Monsieur le Directeur des Routes 
Monsieur le Chef de [UTCD de Saint Ghéêly d'Apcher, 
Monsieur le Maire de [a commune de Fontans, 
Monsieur le Gommandant de Groupement de Gendarmerie de |a 
Lozère, 

Sont chargés chacun en ce qui [| concerne, de l'exécution du 
présent arréêté 

     

   

Mende, 
Pour la Présidente du C 

Acte execul ire 
Mende e LI MAI % 

Paur [a Présidente du Conseil départemental 
Le Directeur Adjoint des Infrastructures, par intérim 

Patrick BOYER


